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C- 70-09-2018 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 24 SEPTEMBRE 2018 
 

SYSTEMES D'INFORMATION – CONVENTION DE PARTENARIAT DEFINISSANT 
LES MODALITES DE RECOURS A L'UGAP DANS LE CADRE DE LA 

MUTUALISATION  
 

 
Monsieur Jean BOULAIS , Vice-Président Délégué, expose, 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
L’Union des Groupements d’Achats Publics (l’UGAP) permet aux personnes publiques 
d’acheter des fournitures et des services. 
 
Dans le cadre des politiques d’achat informatique de la Ville de Niort et de la Communauté 
d’Agglomération du Niortais, de nombreuses acquisitions sont réalisées auprès de l’UGAP 
notamment pour les achats de matériels informatiques (serveurs, postes de travail et logiciels 
bureautique). 
 
L’enveloppe cumulée des dépenses des 2 collectivités se porte environ à 600 k€ par an.  
 
Dans le cadre de la mutualisation des 2 DSI, l’ensemble des acquisitions informatique sera 
porté par la Communauté d’Agglomération en 2019. 
 
L’UGAP permet au travers d’une convention partenariale d’accéder à des remises importantes 
sur les achats réalisés par la collectivité. 
 
Afin de bénéficier des meilleurs tarifs, l’UGAP propose aux personnes publiques la signature 
de conventions partenariales lorsque l’estimation des besoins est susceptible d’atteindre 
5 millions d’euros sur une période de 4 ans. Ces conventions permettent d’obtenir des prix 
plus avantageux que ceux « standard » ou « grands comptes ». 
 
La signature de la convention partenariale n’entraîne aucune obligation en terme d’achat. Cela 
permet simplement, en cas de besoin, de faire immédiatement appel à l’UGAP et de bénéficier 
de la tarification partenariale.  
 
Afin de bénéficier dès à présent de la tarification partenariale, 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

- Approuver la convention de Partenariat définissant les modalités de recours à l’UGAP 
par les départements et autres administrations publiques locales de la région nouvelle 
aquitaine jusqu’au 31 décembre 2020 ; 
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- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à la signer ainsi que tout document 

y afférent. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.  
 

Pour : 73  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Jean BOULAIS 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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